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Analyse du compte de résultat 2020  

L’exercice comptable 2020 comparé à celui de 2019 est caractérisé par  
- la stabilité des charges et produits de fonctionnement hors projet cluster  
- la diminution d’environ 10 000 € des charges et produits relatives au projet Cluster. 

Par rapport au budget modifié en cours d’année, les charges ont été réduites pour prendre en compte  
- la non-réponse du conseil départemental à la demande de subvention de 3 000 € 
- le non-renouvellement de la subvention de fonctionnement FDVA 
- la réduction de la subvention pour projet innovant du FDVA concernant le Cluster 
- les effets de la crise sanitaire sur le fonctionnement de l’union départementale. 

Le résultat est un excédent de 3 657,73 € proche de celui de l’exercice précédent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonctionnement (hors cluster)  

Les charges sont inférieures de 1088 € (-11 %) par rapport à 2019. Les membres du bureau ont maintenu une 
gestion prudente. Des économies substantielles ont été réalisées en frais de déplacement du fait de la crise 
sanitaire et du développement des réunions en distanciel. Le travail des bénévoles n’est pas valorisé. 
 
Les produits sont stables par rapport à l’exercice précédent. Le non-renouvellement de la subvention FDVA 
a été partiellement compensé par l’augmentation du montant total des cotisations perçues.  
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Projet Cluster 05 innovation sociale  

Pour cette action, l’Udess 05 a obtenu 
- en 2019, la participation de l’Agence de développement des Hautes-Alpes à hauteur de 3 500 € qui 

a financé l’activité liée à l’accueil d’une stagiaire en master 1, 
- deux subventions du FDVA en tant que projet innovant : 4000 € en 2019, 1700 € en 2020 
- un engagement financier conjoint du FEADER et du Conseil régional de 5 969 € au titre du soutien 

préparatoire à des projets de coopération LEADER. Pour ce financement, la période de réalisation 
couvre le 2e semestre 2019 et le 1er semestre 2020. De ce fait, il a été constitué au 31/12/19 une 
dotation de 3 900 € en fonds dédiés à ce projet.  

 
En 2020, les 3900 € de fonds dédiés ont été consommés comme prévu avec la prestation de DéFiCoop pour 
l’animation et la coordination. Le projet n’ayant reçu qu’un financement complémentaire, celui (en nette 
diminution) du FDVA, l’Udess 05 a renoncé à certaines prestations dont la mise au point d’outils numériques. 
D’autre part, la crise sanitaire a contraint les animateurs du projet à renoncer aux voyages d’étude pour 
rencontrer des clusters en fonctionnement. 
 
Le travail s’est concentré sur le montage, avec les partenaires, des dossiers de coopération LEADER qui feront 
suite au soutien préparatoire obtenu en 2019-2020 (cf. rapport d’activité). Cet important travail technique a 
été réalisé bénévolement au sein de l’Udess 05. 
 
En conséquence, la subvention de 1700 € du FDVA n’a pas été utilisée. Une nouvelle dotation en fonds dédiés 
a donc été constituée afin de reporter en 2021 la consommation de ce financement.   
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L’excédent réalisé en 2020, ajouté aux précédents, permet à l’Udess 05 de reconstituer les fonds propres 
qu’elle avait constitués avant qu’ils soient largement amputés en 2016, année de la suppression brutale des 
financements publics. 
 
Ce résultat est à mettre au crédit de la gestion prudente des dirigeants de l’Udess 05 et surtout de leur 
implication en tant que bénévoles assumant les charges d’animation, d’administration et de 
représentation. 
 
L’Udess 05 fait le choix de ne pas valoriser comptablement le bénévolat de ses membres.  
 
 

Détails du bilan 
 
Les créances qui figurent au bilan ont été contractées dans l’exercice 2020 et sont soldées au 31 mai 2021.  
Aucune dette n’est constatée au 31 décembre 2020, tous les fournisseurs ayant été réglés avant la fin de 
l’exercice. 
 

ACTIF 22 887,49   Informations au 31/05/21 

Immobilisation financière  500,00   
Apport en numéraire aux fonds propres de la 
Cress Paca selon convention du 22/12/14 

Créances clients 1 885,00    

ACSSQ (forum) 150,00  Soldé 

Cress Paca (forum) 1 000,00  Soldé 

MAE (forum) 200,00  Soldé 

MGEN (forum) 300,00  Soldé 

Mutuelle de France ADS (forum) 200,00  Soldé 

Monnaie locale (cotisation 2020) 35,00  Soldé 

Subventions à recevoir 5 969,37    

Région Sud-Paca 2 387,75  Paiement reçu le 17/02/21 

FEADER 3 581,62  Paiement reçu le 17/02/21 

Disponibilités 14 473,51    

Compte courant CEPAC 4 261,11    

Livret A association CEPAC 10 212,40    

Charges constatées d'avance 59,61    

PlanetHoster Abonnement 52,53    

MailJet Abonnement 7,08     

    

PASSIF 22 887,49   Informations au 31/05/21 

Fonds propres 17 529,76    

Provisions 1 700,00   Fonds dédiés au projet Cluster 05 IS 

Résultat de l'exercice 3 657,73    

Fournisseurs et comptes rattachés 0,00    
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Propositions du conseil d’administration 
 

Affectation du résultat 
 
Le résultat de l’exercice 2020 est un excédent de 3 657,73 €. 
 
Le CA propose d’affecter l’excédent au compte de fonds propres (*) de l’union départementale. Les fonds 
propres sont nécessaires au fonctionnement d’une association. Ils donnent à l’Udess 05 une capacité 
d’engagement et d’action en rapport avec son objet. 
 
État des fonds propres après l’affectation du résultat  
 

Au 31 décembre 2020 17 529,76 

Affectation proposée à l’AG  
du 15 septembre 2021 

  3 657,73 

Total    21 187,49 

 
(*) Le nouveau plan comptable associatif applicable au 1er janvier 2020 fait disparaître l’expression « fonds 
associatifs » et impose la notion de « fonds propres ». 

 
 

Cotisations 2022 
 
Le conseil d’administration propose de maintenir le barème en vigueur depuis 2018, le montant étant 
déterminé en fonction du nombre de salariés ETP de l’entreprise (*). 
 

Effectif salariés 
Montant  

2017 
Montant maintenu en 

2022 

Moins de 3 ETP 33 € 35 € 

De 3 à 10 ETP 66 € 70 € 

De 11 à 20 ETP 110 € 115 € 

De 21 à 50 ETP 220 € 230 € 

Plus de 50 ETP 440 € 450 € 

 
(*) Nombre de salariés « équivalents temps plein » selon la DSN qui sera établie en fin d’année 2021. 
 
 
 
 
 
 
 


